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Qu'Éric Ciotti aille se faire élire ailleurs !
Éric Ciotti est depuis longtemps le fidèle serviteur de Christian Estrosi. 
C’est pour cela qu’il est aujourd’hui candidat car Christian Estrosi veut un 
Président du Conseil Général docile pour le remplacer.

Conseiller technique inconnu du public il y a encore deux ans, Éric Ciotti 
s’est fait élire député de la 1ère circonscription à Nice en s’emparant de 
l’investiture UMP face au député sortant Jérôme Rivière, jugé trop peu 
estrosiste et trop favorable aux alliances à droite. M. Ciotti, qui aujourd’hui 
se présente comme un enfant de Saint-Martin, n’hésitait pas alors à se 
proclamer enfant du quartier du Port depuis des générations... 

D’ailleurs, si l'on se fie au site internet de M. Ciotti : « l’avenir est au cœur 
de Nice ». Mais pas son avenir politique en tout cas, puisqu'il a été battu 
lorsqu’il a essayé de devenir conseiller général au Port en mars dernier. 

Du coup, aujourd'hui il entend se présenter à Saint-Martin où la victoire 
lui serait acquise d'avance. La démission de Gaston Franco, qui a hérité 
d’un bel emploi à la mairie de Nice, est d'ailleurs tombée à point pour lui 
préparer la place... La ficelle est trop grosse !

Franco et Ciotti, pour le compte d'Estrosi, veulent en réali-
té imposer aux habitants de la Vésubie un véritable hold-up 
électoral en déclenchant cette élection précipitée. Tout ça 
pour empêcher toute opposition de s’exprimer efficacement. En fait, ils ne 
vous demandent pas de voter mais simplement de valider leur choix !

Il y a un moyen simple de refuser 
ces pratiques scandaleuses ...
C'est de vous déplacer le 7 décembre 
et de voter NISSA REBELA 
avec Pierre-Antoine PLAQUEVENT, 
la seule opposition !

ÉLECTION CANTONALE PARTIELLE — 7 DÉCEMBRE 2008 
CANTON DE SAINT-MARTIN-VÉSUBIE

Franco, Ciotti, Estrosi... 
Vous en avez marre 
de leurs magouilles ? 
Faites-le savoir en votant 
pour la seule opposition : 

NISSA REBELA 
 avec
Pierre-Antoine
PLAQUEVENT

SUPPLÉANTE : 
MARIE-ÉDITH CATTET

M a r i e - É d i t h 
CATTET est 
fonct ionnaire 
des impôts et 
possède des 
attaches fami-
liales à Saint-

Martin-Vésubie. Ancienne res-
ponsable du Front National, elle 
a rejoint NISSA REBELA à l'oc-
casion du rassemblement des 
patriotes et identitaires lors des 
dernières élections municipales. 
Profondément attachée à l’en-
racinement, elle est impliquée 
dans plusieurs initiatives asso-
ciatives de terrain, aux côtés du 
peuple.

À NICE, 

CIOTTI 

ET SES AMIS 

INSTAURENT 

LA PRÉFÉRENCE 

IMMIGRÉE !
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Pierre-Antoine PLAQUEVENT a 
32 ans. Amoureux de nos mon-
tagnes autant que de la Mare 
Nostrum, fidèle à la maxime 
“Lauda la mar e tenti en terra” il 
nʼoublie pas que le Pays Niçois 
cʼest aussi nos vallées et nos 
montagnes. Il a été à deux repri-
ses candidat aux législatives 
dans le Haut-Pays.

EN VOTANT POUR PIERRE-ANTOINE PLAQUEVENT,
LE CANDIDAT IDENTITAIRE, VOUS VOUS PRONONCEREZ :
> CONTRE LE DÉNI DE DÉMOCRATIE IMPOSÉ PAR L’UMP
> CONTRE LA MOSQUÉE DANS LA PLAINE DU VAR
> CONTRE L’IMMIGRATION MASSIVE ET INCONTRÔLÉE
> POUR LA DÉFENSE DE L’IDENTITÉ 
 ET DE LA SOUVERAINETÉ DU PAYS NIÇOIS
> POUR NOTRE ATTACHEMENT À L’HÉRITAGE CHRÉTIEN 
 ET À LA CIVILISATION EUROPÉENNE
> POUR UNE VRAIE OPPOSITION
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Qui sont les Identitaires ?
> Nissa Rebela est l’expression locale du courant identitaire 
présent à travers tout le pays mais aussi au niveau européen 
avec le Vlaams Belang (premier parti flamand) ou la Lega Nord 
(participant à la coalition gouvernementale italienne).

> Nissa Rebela est un mouvement dirigé par Philippe Vardon 
qui s’est imposé comme l’un des acteurs politiques locaux 
les plus dérangeants pour le système. Il a mené une liste de 
rassemblement des patriotes, régionalistes et identitaires aux 
élections municipales niçoises.

> Les Identitaires sont à l’origine de la fameuse "soupe au 
cochon" servie chaque hiver aux SDF à Nice et dans plusieurs 
autres villes.

> Nissa Rebela a orga-
nisé en janvier dernier la 
"Nissart Pride" – marche 
de la fierté niçoise rassem-
blant plusieurs centaines 
de personnes dans les 
rues de Nice.

> Très actifs, les jeunes 
du mouvement sont cons-
tamment sur le terrain. Ils 
ont manifesté devant le rectorat pour défendre l’enseignement 
du nissart mais aussi dans le Vieux-Nice aux cris de "Dealers 
fouora !" et "Droga basta".

> Depuis trois ans, Nissa Rebela représente la principale oppo-
sition à la mainmise du clan estrosiste sur le Pays Niçois.
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À NICE, 
LA MUNICIPALITÉ 
DE CIOTTI ET ESTROSI 
SIGNE LA CHARTE 
DE LA DIVERSITÉ 
ET INSTAURE 
LA PRÉFÉRENCE 
IMMIGRÉE !

La « Charte de la diversité » a été 
adoptée par le conseil municipal niçois 
le 30 mai sur proposition de la majorité 
de messieurs Estrosi et Ciotti.

Sous couvert d’une appellation tout à 
fait anodine, voire sympathique (qui est 
contre la diversité ?), c’est une véritable 
logique de discrimination à l’encontre 
des Niçois et Français de souche qui va 
se mettre en place dans la politique de 
l’emploi de la ville de Nice.

Les signataires de cette Charte s’en-
gagent en effet à « chercher et reflé-
ter la diversité de la société française 
et notamment sa diversité ethnique 
et culturelle dans leur effectif ». Avec 
cette signature, c’est bel et bien la dis-
crimination positive qui s’installe à la 
mairie de Nice ! Une discrimination qui 
n’est pas positive pour tout le monde, 
puisque s’il faut favoriser les « minori-
tés visibles » et « la diversité ethnique 
et culturelle » ce sont encore une fois 
les Niçois moyens qui deviennent des 
citoyens de seconde zone.

Ce verbiage sur la diversité et les 
minorités signifie une seule chose : 
désormais pour « refléter la diversité » 
à la mairie de Nice on favorisera l’em-
bauche d’un noir ou d’un musulman par 
rapport à celle d’un petit blanc.

Le 24 octobre dernier lors d’une réunion 
à Nice, Christian Estrosi a confirmé ce 
choix en applaudissant le responsable 
des jeunes de l’UMP qui déclarait « 
pour ma part, je suis favorable à une 
discrimination positive temporaire sur 
critères ethniques ». Il y a dix jours 
c’était Jean-François Coppé (prési-
dent du groupe UMP à l’Assemblée 
Nationale) et Patrick Devedjian (secré-
taire général de l’UMP) qui apportaient 
leur soutien à un manifeste prônant la 
discrimination positive.

Demain, après la Mairie de Nice, avec 
Éric Ciotti président du Conseil Général 
ce seront peut-être les emplois dépen-
dant du département qui seront desti-
nés en priorité aux « enfants de l’immi-
gration » plutôt qu’aux enfants du Pays 
Niçois ?

POUR ADHÉRER OU NOUS CONTACTER

04 93 62 33 63

Le 7 décembre, un seul vote utile
pour leur montrer ce que vous 
pensez de leurs magouilles : 
NISSA REBELA avec 
Marie-Édith CATTET et
Pierre-Antoine PLAQUEVENT !


